
 

 L’an deux mil sept, le douze janvier, à dix huit heures, le 
conseil municipal de la Commune des AVIRONS, légalement 
convoqué, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Michel DENNEMONT, Maire. 
 
 Présents : M. MONDON René - M. LESQUELIN Jean 
Hugues – Mme BAILLIF Line Rose - M. DENNEMONT Jean 
Daniel – M. ESCHYLE Gilles - M. BENARD Alex – Mme ZETTOR 
Jacqueline – Mme SERMANDE Philomène  - Mme MEZINO 
Sylvaine - Mme MARA Simone – M. AARON Jean Marc - M. 
GRONDIN Jules – Mme MARCHAND Gladys - M. TOUPIN Jean 
René –  Mme LAMOLY Viviane - Melle CADAS Virginie – Melle 
ROMAINSTAL Géraldine – Mme CADAS Isabelle – M. FRINGUE 
Mickaël. 
 

Absents : M. ABELARD Georges - M. HOARAU Alex – 
Mme GRONDIN Céline – M. RIVIERE Lucien – Mme CADERBY 
Armande – M. FERRERE Eric – Mme GATELLE Marie Benoîte – 
M. DENNEMONT Nicolas. 

 
Procuration : M. RIVIERE Raphaël a donné mandat à M. 

DENNEMONT Michel. 
 

Secrétaire : Le Maire propose la candidature de Mme CADAS 
Isabelle comme secrétaire de séance. Conformément à l’article 
L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales et à 
l’unanimité, Mme CADAS est désignée pour en assurer les fonctions. 

  

NOTA : 
 
Le Maire certifie que le 
compte rendu de cette 
délibération a été affiché 
à la porte de la Mairie le 
 
que la convocation du 
conseil a été faite le         
4 janvier 2007 et que le 
nombre des membres en 
exercice étant de 29, le 
nombre des membres 
présents est de 20. 
 

Le Maire, 
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AFFAIRE  N° 10  / Information du conseil municipal dans le cadre de sa délégation 
       de pouvoirs au Maire 

 
 Le Maire informe le conseil des décisions qu’il a prises dans le cadre de ses pouvoirs 
délégués. 
 
Marché public : Procédure adaptée 
Contrat de maintenance éclairage public 
Entreprise retenue : BOURBON LUMIERE 
Montant : 57 916.21 € TTC 

…/… 
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Droit de préemption : Le Maire n’a pas jugé utile d’exercer le droit de préemption de la 
Commune sur les intentions de vente désignées ci-après : 
 
 

 
Réf. Cadast. 

 
Surface 

 
P.O.S. 

 
Situation 

 

 
Propriétaire 

 
AN 1007 

 

 
4805 m² 

 
UC 

 
Chemin de Ligne 

 
MONDON René 

 
AM 159 

 

 
485 m² 

 
UC 

 
Chemin Edouard Rivière 

 
GALENT Jh. Donadieu 

 
AS 979 

 

 
1107 m² 

 
UC 

 
Chemin des Ananas 

 
Réunion France Immobilier 

 
AL 502 

 

 
420 m² 

 
1 NAU 

 
Rue des Jambrosades 

 
GARRIDO Antonio 

 
AR 1236 

 

 
469 m² 

 
UC 

 
Chemin Barouty 

 
SCI MH PROMOTION 

 
AM 975 

 

 
954 m² 

 
UC 

 
Chemin Kerbel 

 
ANDRIAMANPIANINA 

Pierre 
 
 
 

Et les membres ont signé. 
 

Pour expédition conforme, 
 

Le Maire, 


